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Canon. — On netloie Texterieur du canon, de la möme maniere que les autres
pieces mötalliques, en ayant bien soin de ne rien faire qui puisse endommager la

bronzure; on neltoie soigneusement la mire, en dehors et en dedans, en se
servant de curelles en bois avec lesquelles on peut penetrer sous la feuille.

Pour nettoyer Täme, on se sert du lavoir, apres Tavoir fixe ä Ia baguette et
enveloppe d'etoupe ou de linge. Apres avoir neltoye Tintörieur du canon, jusqu'ä
ce que le linge ressorte propre, on le graisse legörement en enlourant le lavoir
d'un morceau de flanelle fine impregne de* graisse.

Lorsque le canon a öle sali par de la crasse de poudre, il faut, si possible, le
laver; on se sert de preference d'eau chaude, qui dissout mieux la crasse, et qui
rechaijffe le canon, ce qui fait qu'il seche plus facilement. Aprös avoir separe le

canon de la monture, on Irempe la boite de culasse et le boul du canon dans un
baquet rempli d'eau; on engage dans le canon le lavoir visse ä la baguette, apres
Tavoir bi?n enveloppe d'etoupe ou de linge ; on le retire et on Tenfonce de maniöre
ä aspirer et ä refouler Teau. II faut avoir soin que le linge soit assez öpais pour
bien penetrer dans les rayures, ce qu'on reconnait au mouvement tournant de la
baguetle. II faut aussi avoir soin que la mire ne trempe pas dans Teau, et Tentourer,
au besoin, d'un chiffon graissö. Aprös avoir lavö le canon, on entoure le lavoir
d'un linge sec qui entre bien dans les rayures, et on essuie les parois de Täme,
jusqu'ä ce qu'il n'y ait plus trace d'humidite. Si le canon est bien chaud, on le
laisse söcher encore quelque temps; puis on graisse legörement Tintörieur et
Texterieur, apres avoir nelloyö ä fond Ia mire et la boite de culasse.

II faut examiner le canon quelques heures apres Tavoir nettoyö, ou, au plus
tard, le lendemain; si Ton y trouve de petiles taches, on les fait disparaitre, on
essuie encore une fois et on graisse legerement.

Lorsqu'on ne peut pas laver le canon, on le netloie avec la brosse cylindrique,
que Ton fait aller et venir d'un bout ä l'autre de Täme, jusqu'ä ce que les parois
et les rayures soient propres.

La chambre doit elre neltoyee avec le plus grand soin ; il faut surlout veiller ä

ce qu'il n'y ait jamais aucune rouille dans le logement du bourrelet de la douille,
qu'on ne doit nettoyer ni avec de Temeri, ni avec une substance qui pourrait user
le mötal.

Pendant qu'on nettoie ou qu'on lave le canon, il faut avoir soin de ne pas le

poser ä faux, de ne pas peser sur le milieu, et de ne pas placer le crochet de
bascule sur un corps dur (pierre, sable, etc.)

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire de la Confederation suisse a adresse aux
autorites militaires des cantons fournissant des carabiniers la circulaire

suivante:
Berne, le 25 mai 1868.

Trös-honorös Messieurs,

Le Departement a l'honneur de vous informer qu'il a decide de mettre ä la

disposition des cantons une petite reserve de fusils Peabody pour les recrues de

carabiniers et les carabiniers de Teiite qui n'auraient pas encore ete instruits;
c'est pourquoi il a pris les mesures necessaires pour que les autorites militaires
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cantonales qui ont dejä recu pour Teiite le nombre de fusils Peabody nöcessaires,

jusqu'ä concurrence de l'effectif röglementaire de Teilte, reeoivent encore par
Tintermödiaire de l'administration du materiel de guerre federal un envoi complö-
mentaire de 23 °/0.

En vous priant de bien vouloir prendre note de cette communication, nous

saississons cette occasion, tit., de vous renouveler Tassurance de notre parfaite
consideration. Le Chef du Departement militaire federal,

Welti.

Berne. (Corresp. part.) A la place de M. Dähltfr, dömissionnaire, le'conseil
executif du canton de Berne vient d'appeler au poste de chef de l'arlillerie bernoise
le major Ruef de Berthoud. Celte excellente nomination a öte accueillie avec une
faveur unanime.

Dans les parages föderaux on s'oecupe de toutes les questions pendantes aussi
vivement que le permetlent les grandes chaleurs precoces et la saison de villögia-
ture du haut departement. Cetle annee-ci plus encore que d'habilude, vu les
nouveaux röglements, notre personnel superieur s'esl mis de service extra-muros, les

uns pour instruire, d'autres pour Commander, d'autres pour inspecter.
L'öcole centrale de cet öle est complötement changee de bul el d'organisation,

vu les nouveaux röglements ä ötudier. Une döcision du Conseil födöral du 10
fövrier la remplace par deux cours de cadres de balaillons d'infanterie, qui seront
tous deux commandes par M. le colonel Hofstetter, instructeur-chef d'infanlerie.
Le cours de Bäle, du 14 au 25 juin, comprend les cadres de 4 bataillons, 4 demi-
bataillons et 2 compagnies detachöes de la Suisse allemande. Celui de Thoune, du
9 au 18 juillet, n'aura que des troupes de la Suisse francaise, ä savoir: les cadres
des balaillons nos 6 (Neuchätel), 20 (Geneve), 23 (Neuchäiel), 40 (Valais), 43
(Valais), 84 (Geneve), compagnie detachee n° 6 (Neuchäiel). Les colonels de
brigade commandes sont MM. Gautier, Linck, Lecomte el Tronchin.

Le döpartement militaire federal vient d'ötre autorise ä entrer en negociations
avec la bourgeoisie de Frauenfeld, concernant la construction, surla place d'armes
dudit lieu, d'un arsenal que louerait la Confederalion afin de remplacer, sans
doute, celui bäli ä Lucerne par les soins de feu M. Kindlimann et qu'au dire des

journaux Ton a du dömolir ä cause de sa mauvaise conslruclion. Le döpartement
militaire est pareillement autorise ä nögocier en vue de la Prolongation jusqu'en
1887 de la Convention concernant Tusage de la place d'armes de Frauenfeld et
de ses accessoires.

Le gouvernement de Berne s'etait plaint derniörement d'une disposition du

departement mililaire qui, fonde sur un arrele du Conseil föderal, Tastreint ä

soumettre cetle annee ses bataillons d'eiite a faire une ecole de cadres de huit jours
et une ecole de lir de quatre jours. Le Conseil federal exprime Tattente que Ie

gouvernement de Berne se soumettra ä cette prestation.

France. — Le Moniteur publie le röcit d'une nouvelle manoeuvre de
Tinfanterie, iroitee des volontaires americains munis de la pelle Benham, laquelle
consiste ä creuser en huit minutes un fosse d'un kilometre de long derriere lequel
les troupes peuvent se retrancher. Les tirailleurs se deploient en avant pour
protöger les soldals qui, deux par deux, Tun muni d'une pelle et l'autre d'une pioche,
creusent ce rifle-pit perfectionne en quelques minules.

LAUSANNE. —IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.


	Nouvelles et chronique

